
Document à joindre à toute demande de Congé Individuel de Formation dans le domaine de la PAO et du Multimédia 
concernant le FONGECIF Midi Pyrénées 

Synthèse du projet de formation 
 
Dossier suivi par :  
Fonction :      Téléphone : 
Nom du demandeur :      Téléphone : 
Adresse du demandeur :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET PROFESSIONNEL DU DEMANDEUR ( synthèse ): 

FORMATION ENVISAGEE (domaine- intitulé de formation) :  

DIPLOMES OBTENUS ET/OU NIVEAU DE SCOLARITE ATTEINT : 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE ET EXTRA PROFESSIONNELLE EN RAPPORT AVEC LA 
FORMATION : 

COMPTE RENDU DES EPREUVES D’EVALUATION ( repérage des acquis domaine par domaine ) : 
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PLAN DE FORMATION PROPOSE  
Durée réglementaire (diplôme) : 
ou durée type¹  ( en l’absence de diplôme ) : 
 
 
Durée du parcours en centre : 
 
    Durée       Durée 
Domaines                type          préconisée²          Justification, argumentaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
1 :   durée moyenne pour un stagiaire de formation continue  
 Remarque : la durée d’une prise en charge par le FONGECIF Midi Pyrénées ne peut excéder 600 heures, 
sauf exception, pour les formations n’ aboutissant pas à un diplôme, un titre homologué, un certificat de 
qualification professionnelle, à une qualification reconnue par une convention collective, un accord de 
branche ou d’entreprise. 
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2 : durée tenant compte des acquis repérés lors des épreuves d’évaluation 
Durée du stage d’application en entreprise³ : 
 
Modalités de suivi                                             Objectifs pédagogiques et justification    
(rythme, moyens mis en œuvre)          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un compte rendu du suivi sera adressé au FONGECIF dès la fin du stage d’application en 
entreprise. 
 
3 : la durée du stage en entreprise ne peut excéder 30%  de la durée  réalisée dans l’organisme de 
formation pour une formation n’aboutissant pas à un diplôme, un titre homologué, un certificat de 
qualification professionnelle, à une qualification reconnue par une convention collective, un accord de 
branche ou d’entreprise. 
 
Commentaires :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document sera accompagné du programme pédagogique de la formation. 
Date :  
 
le formateur,         le bénéficiaire, 
( signature )         (signature) 


